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433ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 30 janvier 2003 

Ouverture : 10 heures 
Clôture : 13 h 15 

 
 
2. Présidence : M. J. de Visser 

M. K. Vosskühler 
 
 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 

Point 1 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

a) Exposé écrit du Représentant de l’OSCE pour la liberté des médias 
(FOM.GAL/2/03) : Présidence 

b) Situation au Turkménistan : Grèce-Union européenne (les pays candidats à 
l’adhésion Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, 
la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que les pays 
associés, la Bulgarie et la Roumanie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/57/03), Fédération de Russie, Suisse, Canada, Etats-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/64/03), Norvège, Turkménistan, Présidence 

c) Le cas du journaliste Sergei Duvanov au Kazakhstan : Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/65/03), Grèce-Union européenne (les pays candidats à l’adhésion 
Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, 
Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que les pays associés, la 
Bulgarie et la Roumanie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/60/03), 
Suisse, Canada, Fédération de Russie, Kazakhstan, Présidence 

d) Faits récents survenus en Ossétie-du-Sud (Géorgie) : Géorgie 
(PC.DEL/63/03), Grèce-Union européenne (les pays candidats à l’adhésion 
Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, 
Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que les pays associés, la 
Bulgarie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/58/03), Etats-Unis d’Amérique, Canada, Norvège, Fédération de 
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Russie, Présidence, Azerbaïdjan (également au nom de la Moldavie et de 
l’Ukraine) 

Droit de réponse : Fédération de Russie 

e) Situation en Transnistrie (Moldavie) : Grèce-Union européenne (les pays 
candidats à l’adhésion Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la 
Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que 
les pays associés, la Bulgarie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/59/03), Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Norvège, Ukraine, Moldavie, Présidence 

f) Adoption de la Charte constitutionnelle par les Parlements de Serbie et du 
Monténégro (République fédérale de Yougoslavie) : Yougoslavie, Présidence 

Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU DIRECTEUR PAR INTERIM DU 
BUREAU DES INSTITUTIONS DEMOCRATIQUES 
ET DES DROITS DE L’HOMME 

Présidence, Directeur par intérim du Bureau des institutions démocratiques et 
des droits de l’homme (ODIHR.GAL/4/03/Rev.1), Directeur désigné du 
Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme, Grèce-Union 
européenne (les pays candidats à l’adhésion Chypre, la République tchèque, 
l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie 
et la Slovénie ainsi que les pays associés, la Bulgarie, la Roumanie et la 
Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/61/03), Kirghizistan 
(PC.DEL/55/03/Rev.1 Restr.), Norvège, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, Suisse, Biélorussie, ex-République yougoslave de Macédoine, Canada, 
Azerbaïdjan (également au nom de la Géorgie, de la Moldavie et de 
l’Ukraine), Arménie, Albanie, Yougoslavie  

Point 3 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE THEME ET LES DATES DU 
SEMINAIRE SUR LA DIMENSION HUMAINE A 
VARSOVIE 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 529 (PC.DEC/529) 
sur le thème et les dates du Séminaire sur la dimension humaine à Varsovie ; 
le texte de cette décision est joint en annexe au présent journal. 

Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR LES DATES DE LA REUNION SUR 
LA MISE EN OEUVRE DES ENGAGEMENTS 
CONCERNANT LA DIMENSION HUMAINE 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 530 (PC.DEC/530) 
sur les dates de la Réunion sur la mise en oeuvre des engagements concernant 
la dimension humaine ; le texte de cette décision est joint en annexe au présent 
journal. 
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Point 5 de l’ordre du jour : DECISION SUR LES THEMES POUR LA 
DEUXIEME PARTIE DE LA REUNION SUR LA 
MISE EN OEUVRE DES ENGAGEMENTS 
CONCERNANT LA DIMENSION HUMAINE 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 531 (PC.DEC/531) 
sur les thèmes pour la deuxième partie de la Réunion sur la mise en oeuvre des 
engagements concernant la dimension humaine ; le texte de cette décision est 
joint en annexe au présent journal. 

Point 6 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA REVISION DU BUDGET 
UNIFIE DE L’OSCE DE 2002 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 532 (PC.DEC/532) 
sur la révision du budget unifié de l’OSCE de 2002 ; le texte de cette décision 
est joint en annexe au présent journal. 

Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

Annonce de la distribution d’un rapport sur les activités du Président en exercice : 
Présidence 

Point 8 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

a) Création, au sein du Secrétariat, d’une équipe de gestion des crises : 
Secrétaire général (SEC.GAL/18/03) 

b) Diffusion de recommandations en matière de sécurité pour les situations 
d’urgence : Secrétaire général 

Point 9 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

a) Présidence de l’OSCE en 2006 et 2007 : Turquie (PC.DEL/56/03), Belgique, 
Chypre, Etats-Unis d’Amérique, Suisse, Arménie 

b) Nomination du chef du Bureau de l’OSCE à Minsk : Présidence, Grèce-Union 
européenne (les pays candidats à l’adhésion Chypre, la République tchèque, 
l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie 
et la Slovénie ainsi que les pays associés, la Bulgarie, la Roumanie et la 
Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/62/03), Etats-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/71/03), Suisse, Canada, Kazakhstan, Azerbaïdjan 
(également au nom de la Géorgie, de la Moldavie et de l’Ukraine), Norvège, 
Fédération de Russie, Biélorussie 
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c) Cinquième Conférence ministérielle européenne du Conseil de l’Europe sur 
l’égalité entre les femmes et les hommes, tenue les 22 et 23 janvier 2003 : 
ex-République yougoslave de Macédoine (également au nom de Malte) 

d) Questions de protocole : Doyen du Conseil permanent (Azerbaïdjan), France, 
Présidence 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 6 février 2003 à 10 heures, Neuer Saal 




